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CC’’est double best double béénnééfice fice 

Un concept innovant de dUn concept innovant de déésherbage masherbage maïïs en posts en post--levlevéée + e + 
LL’’expression de tout le potentiel gexpression de tout le potentiel géénnéétique du matique du maïïs.s.

Graminées 
estivales

Graminées hiver 
et printemps Graminées vivaces

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI

La technologie DUO SystemTM, c’est l’association de l’herbicide anti-
graminées Stratos® Ultra et d’une gamme hybrides de maïs, sélectionnés 
de façon classique, résistants à l’herbicide.

Avec DUO SystemTM vous cumulez les bénéfices :

La puissance de La puissance de StratosStratos®® Ultra sur les Ultra sur les 
gramingraminéées annuelles et vivaces :es annuelles et vivaces :
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StratosStratos®® Ultra sUltra s’’applique uniquement sur les variapplique uniquement sur les variééttéés DUO s DUO 

sséélectionnlectionnéées, res, réésistantes sistantes àà StratosStratos ®® Ultra.Ultra.

Qu’est-ce que Stratos ® Ultra + Dash® HC ?

® : marques déposées BASF - Stratos® Ultra : Autorisation de vente : n° 9000490 - Composition : 100g/l cycloxydime. Formulation : EC -Doses et 
usages autorisés : 2 L/ha contre les graminées annuelles, 4l/ha contre les graminées vivaces (sauf épinard) sur de nombreuses cultures, se reporter à
l’étiquette. Classement toxicologique : Xi : Irritant ; R38 : Irritant pour la peau , R65 : Nocif : peut provoquer une atteinte des poumons en cas 
d’ingestion, R67 : L’inhalation des vapeurs peut provoquer somnolences et vertiges. R52/53 : Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des 
effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. Délai avant récolte : pas de DAR sur Tournesol. Pour les autres cultures, se reporter à
l’étiquette. Distance aux points d’eau : Respecter une zone non traitée minimale de 5 mètres (arrêté du 21/09/2006) Délai de rentrée dans la parcelle : 
24 heures. Dash® HC : Autorisation de vente n° 9400478 - Composition et formulation : - -Dash® HC : 22,5% ester de phosphate d’alcool gras 
polyoxyalkylés, 37,5% esters méthyliques d’acide gras, 5% acide oléique en formulation liquide. Doses et usages autorisés : - Dash® HC : 2 L/ha, 
adjuvant pour bouillie herbicide - Classement toxicologique : Xi : Irritant , R38 : Irritant pour la peau -Préparation de la bouillie : verser Dash® HC en 
premier. Avec un bac incorporateur, verser Dash® HC dans le bas vide sans ajouter d’eau, aspirer le produit, puis rincer le bac incorporateur à grande 
eau. Protection utilisateur lors de la manipulation produit: gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de type P3, bottes
de protection marquage S5 ouP5, vêtement de travail de niveau de protection 4. ®
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